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COMPTE - RENDU DE LA REUNION 
 

Le martelage dans un mélange futaie-taillis en conversion vers la futaie irrégulière 
 

 
 
Vendredi 26 Septembre, 17 propriétaires forestiers et professionnels ont participé en forêt de 
Parenche à Azy-le Vif à l’exercice de martelage d’un mélange futaie-taillis en conversion vers la futaie 
irrégulière. 
La journée a débuté par la visite de la parcelle 16, pour laquelle l’historique de gestion disponible a 
permis d’apprécier la réactivité de cette parcelle vis-à-vis des interventions passées. Une fois le faciès 
irrégulier présenté, les propriétaires ce sont dirigés vers la parcelle 14 où se trouve le marteloscope. 
Après une présentation des règles du traitement irrégulier et des données dendrométriques nécessaires 
à la bonne appréhension des enjeux, les propriétaires se sont exercés au martelage par groupe de 2 à 
4 personnes. 
 
Après la saisie des fiches de martelages de chaque groupe, l’après-midi fut consacrée à la discussion 
autour des choix qui avaient été fait et l’argumentaire qui avait amené à faire ces choix. 
La fin de journée s’est terminée par une ouverture sur un autre mode de traitement, la conversion vers 
la futaie régulière par plantation de Chêne Sessile. 
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